
Société en commandite Gaz Métro 

Cause tarifaire 2008, R-3630-2007 

 

Original : 2007.06.19 Gaz Métro – 3, Document 1.6 
 Page 1 de 1 

RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 7 juin 2007 

Demandeur : Association des consommateurs industriels de gaz 

 

Référence : Gaz Métro-3, document 1, page 20 

Préambule : 

Tableau sur les valeurs de transport FTLH non utilisé ($/GJ) 

Question :  

1.1 Veuillez déposer votre méthodologie pour la mise en place des « futures ». Veuillez 
notamment déposer vos sources, la quantité de transport évalué le cas échéant, le ou 
les moments de la fixation de la prévision, etc. 

 

Réponse : 

1.1 La valeur du transport FTLH sur le marché secondaire est calculée en faisant la 
différence entre le prix du gaz à Dawn et celui à Empress. De ce montant est soustrait la 
valeur du gaz de compression pour transporter le gaz entre ces deux points. 

Pour calculer la valeur "futures" de transport FTLH sur le marché secondaire nous avons 
utilisé les trois données suivantes : 

• la valeur "futures" du prix du gaz naturel à Dawn  

• la valeur "futures" du prix du gaz naturel à Empress  

• la valeur du gaz de compression pour le transport de Empress à Dawn. 

Ces données nous ont été fournies sur une base quotidienne par un fournisseur et sont 
présentées à la pièce Gaz Métro-3, document 1.3 (question 15.2 de la Régie). 

Les prix moyens présentés par Gaz Métro pour les étés 2004 à 2008 (Gaz Métro–3, 
document 7, page 6) ont été calculés en faisant la moyenne, sur la période du 1er janvier 
au 15 mars d’une année donnée, du prix quotidien du transport qui serait vendu au 
cours de l’été de l’année suivante. 

Par exemple, la valeur moyenne de 0,76 $/GJ pour l’été 2004 correspond à la moyenne 
des valeurs quotidiennes des "futures" disponibles durant la période du 1er janvier 2003 
au 15 mars 2003 pour du transport vendu durant l’été 2004. 


